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REPUBLIQUE FRANCAISE - VILLE DE BAYONNE (PA) 
 

O/J N°3 
 

Séance du 7 juin 2016 
 
 

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 
 
 
Le conseil municipal, régulièrement convoqué le 1er juin 2016, s’est réuni au 
lieu habituel de ses séances et a délibéré sur la question suivante dont le 
compte-rendu a été affiché à la porte principale de la mairie. 
 

-oOo- 
 
 
PRESENTS : M. Etchegaray, maire-président, Mmes Durruty, Bisauta, Lauqué, MM. Neys, 
Ugalde, Lacassagne, Mmes Duhart, Castel, Martin-Dolhagaray, M. Aguerre, adjoints ; 
M. Esmieu, Mme Langlois, MM. Salducci, Pocq, Arcouet, Lalanne, Salanne, Mmes Brau-
Boirie, Meyzenc, MM. Escapil-Inchauspé, Laiguillon, Mmes Candillier, Bensoussan, 
M. Boutonnet, Mmes Aragon, Picard-Felices, Capdevielle, MM. Duzert, Etcheto, Bergé, 
Pallas, Iriart, Mme Wagner, conseillers municipaux. 
 
ONT DONNE POUVOIR : M. Millet-Barbé à Mme Brau-Boirie ; M. Soroste à M. Neys ; 
Mme Juzan à Mme Duhart ; Mme Chabaud-Nadin à Mme Durruty ; Mme Taieb à 
Mme Castel ; Mme Belbaraka à M. Laiguillon ; Mme Destin à M. Boutonnet ; Mme Herrera 
Landa à Mme Picard-Felices, M. Artiaga à M. Etcheto. 
 
SECRETAIRE : M. Boutonnet. 
 
 

M. Esmieu présente le rapport suivant : 
 

Mes Chers Collègues, 
 
 

OBJET : ADMINISTRATION GENERALE – Commission d’appel d’offres – Modification 
de sa composition. 
 
Par délibération du 14 avril 2014, le conseil municipal a procédé à l’élection des membres 
de la commission d’appel d’offres à caractère permanent pour la durée du mandat. 
 
Monsieur Christian Murat ayant démissionné de son mandat de conseiller municipal avec 
effet au 11 avril 2016, il convient de pourvoir à son remplacement en tant que membre 
titulaire de ladite commission. 
 
L’ordonnance n° 2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics est entrée en 
application le 1er avril 2016 avec l’abrogation du code des marchés publics. Pour autant, 
elle n’a ni pour objet, ni pour effet d’invalider les modalités d’élection et de composition 
des commissions d’appel d’offres (CAO) formées sur le fondement dudit code, dans la 
mesure où les règles de composition de ces CAO ne sont pas modifiées.  
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De la même manière, si les textes aujourd’hui en vigueur sont muets quant à la procédure 
à mettre en œuvre dans le cas d’une démission d’un membre, il parait pertinent de se 
référer au dispositif antérieur. Celui-ci prévoyait « qu’il est pourvu au remplacement de la 
commission d’appel d’offres par le suppléant inscrit sur la même liste et venant 
immédiatement après le dernier titulaire élu de ladite liste et que le remplacement du 
suppléant, ainsi devenu membre titulaire, est assuré par le candidat inscrit sur la même 
liste, immédiatement après ce dernier. » Dans un arrêt du 30 mars 2007 (n° 298103), le 
Conseil d’Etat a par ailleurs confirmé ces dispositions en ces termes « une commune n’est 
tenue de procéder au renouvellement de la commission d’appel d’offres que dans 
l’hypothèse où une liste de candidats ayant obtenu des sièges au sein de la commission et 
devant pourvoir au remplacement d’un membre titulaire définitivement empêché se 
trouve effectivement, du fait de l’inexistence de membres suppléants, dans l’impossibilité 
de pourvoir au remplacement d’un membre titulaire ». 
 
Dans ces conditions, aux termes de la délibération de composition initiale de la 
commission d’appel d’offres prise le 14 avril 2014 et de la présentation de la liste à 
laquelle appartenait Monsieur Christian Murat, Monsieur Alain Duzert jusqu’alors suppléant 
devient titulaire.  
 
Il est demandé au conseil municipal de prendre acte de la composition de la commission 
d’appel d’offres à caractère permanent pour la durée du mandat, qui se présente 
dorénavant comme suit : 
 
Titulaires : 
- Mme Sophie Castel 
- M. Maurice Lalanne 
- Mme Anne-Marie Langlois 
- M. Jean-Paul Salducci 
- M. Alain Duzert 
 
Suppléants : 
- Mme Marie-Hélène Chabaud-Nadin 
- M. Jean-Marc Salanne 
- Mme Marie-Thérèse Juzan 
- M. Etienne Boutonnet  
 
Adopté à l’unanimité. 
 
Ont signé au registre les membres présents. 


